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ARTICLE 2

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 

« Ce schéma est conditionné à l’avis conforme du conseil régional quant à sa compatibilité
avec l’économie générale du schéma directeur de la région Ile-de-France. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Eu égard à l’impact des infrastructures sur l’aménagement régional, la compatibilité du
schéma au SDRIF est essentielle.


